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L’extraordinaire richesse du paysage suisse est, aujourd’hui 
plus que jamais, menacée. La présente étude a pour but de 
dresser un panorama complet de l’arsenal juridique visant à 
protéger le paysage. 
Après une première partie consacrée aux notions générales, 
cette étude propose un survol de la législation internatio nale 
et européenne en matière de protection du paysage. La troi-
sième partie en constitue le point d’orgue : elle offre une ana-
lyse détaillée de la loi fédérale sur la protection de la nature 
et du paysage (LPN) et de la loi vaudoise sur la protection 
de la nature, des monuments et des sites (LPNMS). Enfin, 
la dernière partie, indispensable à une approche globale de 
la problématique, traite de la manière dont la protection du 
paysage est appréhendée par le domaine de l’aménagement 
du territoire. 
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« On a un bien joli canton : 
Des veaux, des vaches, des 

moutons, 
Du chamois, du brochet, du cygne, 

Des lacs, des vergers, des forêts. 
Même un glacier, aux Diablerets 

[…] » 

Jean Villard Gilles, La Venoge 

« […] Crains qu'un jour un train ne 
t'émeuve plus […] » 

 

Guillaume Apollinaire, La Victoire  
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Introduction 
L’identité de la Suisse est profondément liée à son paysage. La Suisse ne serait 
pas ce qu’elle est aujourd’hui sans l’extraordinaire variété des paysages qui la 
caractérise. Pour mieux s’en convaincre, nous invitons le lecteur à un voyage 
imaginaire en train, du Nord au Sud ou d’Est en Ouest. Confortablement 
installé, il découvrira des régions agricoles hautes en couleur, contemplera de 
magnifiques vignobles, longera parmi les plus beaux lacs d’Europe, franchira 
de fougueux torrents de montagne, côtoiera d’impressionnants sommets alpins 
enneigés…  
L’observateur averti remarquera dans le même temps que la richesse des 
paysages traversés s’amenuise au fil du temps, notamment en raison du 
foisonnement de constructions. Cette évolution suscitera certainement chez lui 
deux interrogations. Il se questionnera sur la manière dont le paysage suisse est 
protégé, d’une part, et sur l’efficacité des mesures visant à le protéger, d’autre 
part. C’est à ces questions que la présente étude va tenter de répondre.  
La problématique soulevée par ces quelques lignes paraît simple, voire 
simpliste. C’est méconnaître la complexité du droit suisse à cet égard. En effet, 
plusieurs difficultés s’élèvent sur le chemin de la protection du paysage.  
D’abord, de multiples législateurs se sont penchés sur la question, au niveau 
international, fédéral et cantonal. Ainsi, les couches de législations se 
superposent, le plus souvent sans harmonie. L’efficacité de la protection du 
paysage dépend, d’une part, de la force contraignante des règles et de la 
répartition interne des compétences en Suisse, d’autre part. Le régime 
applicable à la protection du paysage est ainsi nébuleux.   
Lorsque le régime applicable semble plus clair, la mise en œuvre de la 
protection du paysage implique toutefois tant d’acteurs et d’intérêts variés 
qu’elle passe vite au second plan, au profit d’intérêts économiques, par 
exemple. 
Enfin, la protection du paysage implique non seulement divers législateurs mais 
aussi plusieurs domaines législatifs, traditionnellement divisés, comme la 
législation sur l’aménagement du territoire, sur la protection de la nature ou 
encore la législation agricole. 
Toutes ces difficultés en matière de protection du paysage en Suisse seront 
examinées dans cette étude. Pour ce faire, nous commencerons par décrire les 
notions fondamentales que nous utiliserons comme celle de « paysage » et de 
« protection du paysage ». S’ensuivra une brève analyse des Conventions 
internationales qui traitent du sujet et qui ont été ratifiées par la Suisse. 
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Nous entrerons ensuite dans le cœur de cette étude avec l’analyse de la 
législation fédérale et cantonale spécifique à la protection du paysage. Nous 
observerons, à cet égard, le partage alambiqué des compétences en la matière et 
les difficultés qu’il pose. Enfin, il est indéniable que la législation sur 
l’aménagement du territoire contribue à la mise en œuvre de la protection des 
paysages suisses, laquelle a par conséquent également une incidence sur 
l’organisation du territoire. L’étude de la législation topique clôturera notre 
thèse. 
L’objet de cette étude est volontairement vaste. Il a donc imposé des choix 
quant aux textes légaux examinés, lesquels revêtent inévitablement une part 
d’arbitraire. Nous nous excusons par avance auprès du lecteur qui n’aurait pas 
assouvi sa soif de connaissance au terme de la lecture de cet ouvrage. 
 
Note : sauf omission, l’état des sources est arrêté au 1er juin 2017.  
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1 Les notions 
1.1 Introduction 
Prima facie, l’objet de cette étude apparaît relativement simple à appréhender. 
Or, lorsqu’on y porte un regard plus attentif, on constatera rapidement que la 
thématique est moins aisée qu’il n’y paraît. A vrai dire, la principale difficulté 
réside dans le caractère extrêmement vague des notions employées, à 
commencer par la notion même de paysage. Il s’agira dès lors dans ce premier 
chapitre de définir, ou plus vraisemblablement de délimiter, ce que nous 
entendons par « protection du paysage ».  
Considérant qu’on ne peut traiter de protection sans en connaître l’objet, nous 
examinerons dans un premier temps la notion de paysage, indépendamment de 
toute autre considération. Notre étude se focalisant principalement sur le 
paysage en Suisse, nous nous concentrerons ensuite sur ce dernier. Nous 
aborderons enfin la problématique de la protection du paysage en Suisse, 
principalement dans une perspective historique.  

1.2 Le paysage 

1.2.1 Introduction  

Nul ne saurait donner une définition univoque du paysage. Appartenant au 
vocabulaire le plus courant, le paysage est au contraire une notion 
extraordinairement vague qui recouvre de très nombreuses acceptions, 
lesquelles varient en fonction des besoins de chacun1. En d’autres termes, on ne 
saurait définir le paysage aussi précisément que d’autres ressources, telles que 
l’eau, le sol, l’air ou la forêt car le premier est le résultat d’une réalité 
historique, sociale et culturelle avant d’être une réalité naturelle2.  
Or, l’intérêt d’une définition la plus précise possible est de s’assurer que le 
lecteur sait de quoi on parle3. Il s’agira donc ici de s’essayer à une définition de 
la notion de paysage. A cet égard, nous procéderons en deux temps. Nous 
présenterons en premier lieu un bref rappel historique de la notion, lequel sera 
teinté d’éléments d’histoire de l’art, paysage et art ayant longtemps été 
indissociables. Nous reviendrons en second lieu sur quelques approches – dont 
                                                        
1  AVOCAT, Approche du paysage, pp. 333 s. Au cours de ses recherches, FILLERON a 

recensé plus de soixante définitions du paysage (Paysage, p. 2). Voir également dans le 
même sens : BISANG ET AL., Screening historique, pp. 2 s. 

2  BISANG ET AL., Screening historique, p. 1.  
3  AVOCAT, Approche du paysage, p. 333 ; BISANG ET AL., Screening historique, p. 1. 
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la sélection relève indubitablement d’une part d’arbitraire – par lesquelles l’on 
peut appréhender cette notion. Dans ce cadre, il importe de retenir la définition 
la plus appropriée à son domaine de recherche4 : nous nous concentrerons donc 
en toute logique plus particulièrement sur les approches administrative et 
juridique.  

1.2.2 Bref historique de la notion  

1.2.2.1 La (pré)histoire du paysage  

Les prémices de l’histoire du paysage sont très anciennes, puisque datées du IIIe 

siècle avant Jésus-Christ. Il est toutefois inexact de parler de paysage à 
proprement parler puisque la notion est en réalité bien plus récente, nous le 
verrons5. Il convient dès lors de privilégier les termes de représentation de la 
nature – ou de (pré)histoire du paysage. C’est au poète Théocrite de Cos que 
l’on doit ces premières représentations de la nature, lequel décrit la campagne 
comme un lieu naturel proche du paradis au travers de ses écrits. On retrouve 
ici une approche personnifiée de la nature dans laquelle l’être humain se trouve 
au centre6.  
A l’époque romaine, la représentation de la nature se développe cette fois-ci 
dans l’art pictural. Les romains appréciaient en effet particulièrement les 
fresques murales, reproduisant ainsi minutieusement les détails de la nature sur 
les murs de leurs habitations, sans toutefois qu’on ne connaisse l’origine de cet 
attrait. On constatera à cette époque un fort lien entre l’architecture et le 
paysage, bien que cette notion n’ait toujours pas fait son apparition, les romains 
utilisant les termes latins de topiaria opera7.  
La fin du Moyen-âge représente la troisième période de la (pré)histoire du 
paysage. Elle débute durant le XIVe siècle, avec l’émergence de la société 
urbaine et commerçante, d’une part, et avec l’apprivoisement de l’espace, 
d’autre part. La nature, encore fréquemment représentée dans un cadre 
mythique ou religieux, est rendue visible au spectateur. L’influence de cette 
période de la peinture perdurera jusqu’à la seconde moitié du XIXe siècle, la 
rendant capitale8.  

                                                        
4  FILLERON le rappelle à juste titre (Paysage, p. 2). Voir également : BISANG ET AL., 

Screening historique, p. 2.  
5  Voir infra chiffre 1.2.2.2.  
6  JAKOB, Paysage, pp. 53 ss.  
7  Ibid., pp. 56 ss. Ces termes font référence au travail ou plutôt à l’art du jardinier 

décorateur.  
8  JAKOB, Paysage, pp. 58 s.  
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1.2.2.2 La naissance de la notion  

C’est à la Renaissance qu’est née la notion de paysage9. On atteste de son 
apparition plus exactement en 1493 chez Jean Molinet, Grand Rhétoriqueur de 
la Cour de Bourgogne, qui l’emploie pour désigner un tableau représentant un 
paysage10 ! On la retrouve par la suite en 1549 dans le dictionnaire 
Françoislatin de Robert Estienne, lequel en donne une définition très vague, 
païsage étant alors considéré comme « un mot commun entre les painctres »11. 
Le terme sera également employé en 1556 par Jean de Beaugué pour définir un 
territoire tenu par une bande de chevaliers lors de la guerre d’Ecosse12.  
La naissance de cette notion coïncide avec le début d’un nouveau mouvement 
pictural, amorcé quelques années auparavant, lequel se laïcise peu à peu en 
même temps que se crée un nouveau concept de perspective. Ce courant se 
développe principalement dans les Flandres, lieu de résidence de Joachim 
Patenier, considéré comme le premier peintre paysagiste, mais également en 
Italie13. Le paysage devient un objet de désir et la nature acquiert un rôle 
important. Certains peintres, tel Lorenzetti ou van Eyck, font de la nature leur 
objet principal, même s’ils distinguent encore la campagne de l’urbain14. 
D’autres ont une approche différente, peignant une nature à la fois apprivoisée 
et sauvage, rappelant ainsi une idée de plein air et de voyage. On pense ici 
notamment à Dürer, de Vinci ou encore Altdorfer15.   
On le voit donc, la naissance de la notion de paysage a lieu dans un contexte 
dans lequel l’homme développe de nouveaux rapports affectifs avec le monde 
qui l’entoure16. 

1.2.2.3 De la Renaissance à la révolution industrielle 

De la fin de la Renaissance au XVIIe siècle, l’image du paysage ne varie 
quasiment pas. Ainsi, le paysage continue d’être synonyme de campagne 

                                                        
9  AVOCAT, Approche du paysage, p. 334 ; BISANG ET AL., Screening historique, p. 4 ; 

FILLERON, Paysage, p. 2. ; GERBER J-D, Rivalités d’usage, pp. 20 s.  
10  FILLERON, Paysage, p. 3 ; JAKOB, Paysage, p. 32. Pour certains, la notion est plus 

jeune : GERBER parle de première occurrence confirmée en 1549 (Rivalités d’usage, p. 20) 
alors qu’AVOCAT parle de la moitié du XVIe siècle (Approche du paysage, p. 334). 

11  FILLERON, Paysage, p. 6.  
12  FILLERON, Paysage, p. 3.  
13  Idem.  
14  JAKOB, Paysage, pp. 59 ss.  
15  JAKOB, Paysage, pp. 62 s.  
16  AVOCAT, Approche du paysage, p. 334. 
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paisible, maîtrisée17. En d’autres termes, l’idée de ruralité18, sous-jacente, reste 
très marquée. En revanche, les montagnes, tout comme les mers, sont toujours 
considérées comme laides, affreuses, effroyables19.  
Cette conception se retrouvera également sur le plan artistique, lequel sera 
principalement marqué au XVIIe siècle par les œuvres de Lorrain, considéré 
comme le peintre du paysage le plus important de l’Histoire. Comme d’autres 
peintres de cette époque, Lorrain représentera des paysages idéalisés, 
relativement éloignés de la réalité, mais qui sont proches de l’idée de sérénité 
précédemment exprimée20. Pour leur part, les peintres néerlandais se 
spécialisent dans ce domaine avec une approche toutefois quelque peu 
différente, alors que les Pays-Bas gagnent du terrain sur la mer durant la même 
période21. 
La fin du XVIIe siècle marquera enfin la stabilité du terme dans la langue 
française ; sur la base du modèle conçu par Antoine Furetière pour son 
Dictionnaire universel de 1690, tous les dictionnaires proposent désormais une 
définition quasiment uniforme du  paysage22 ; nous y reviendrons23. 

1.2.2.4 De la révolution industrielle à la première guerre mondiale 

Le XVIIIe siècle, dans sa seconde moitié à tout le moins, marquera un tournant 
majeur pour la société ; c’est également l’amorce d’une nouvelle conception du 
paysage, laquelle s’étendra jusqu’au XIXe siècle. Elle s’explique par un lien 
nouveau entre l’espace naturel, la société dans son ensemble et la conscience 
individuelle qui se concrétise par un nouvel intérêt pour les Alpes, dans 
lesquelles les romantiques vont rechercher l’exaltation des panoramas et des 
paysages sauvages24. Le terme de paysage fait également son apparition dans le 
langage courant durant cette période25.  
Le courant artistique paysager vivra également une révolution au passage du 
XVIIIe au XIXe siècle. Elle débutera avec le russe Alexander Cozens, peintre-
théoricien expérimental, qui représentera les paysages par le biais de taches de 
                                                        
17  GERBER J-D, Rivalités d’usage, pp. 20 s.  
18  AVOCAT, Approche du paysage, p. 334. Sur l’étymologie de la notion, voir chiffre 1.2.3.1.  
19  AVOCAT, Approche du paysage, p. 335 ; BISANG ET AL., Screening historique, p. 4 ; 

GERBER J-D, Rivalités d’usage, pp. 20 s. 
20  JAKOB, Paysage, p. 66.  
21  Ibid., pp. 72 s.  
22  FILLERON, Paysage, p. 7. Voir également : BISANG ET AL., Screening historique, p. 5.  
23  Cf. chiffre 1.2.3.2.   
24  GERBER J-D, Rivalités d’usage, pp. 20 s. 
25  BISANG ET AL., Screening historique, p. 4.  
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peinture, lesquelles produisent des « […] formes accidentelles sans tracé qui 
permettront à l’esprit de se représenter des idées »26. Elle se prolongera sous les 
pinceaux des célèbres Monet et Cézanne, qui abandonnent la conception de 
perspective née à la Renaissance pour lui préférer une représentation instable de 
la nature. Autrement dit, «  [la] nature est [désormais] dans l’artiste […] »27. Il 
aura ainsi fallu quatre siècles pour que la nature soit représentée telle qu’elle est 
véritablement28.  
Il faut enfin souligner – et c’est sans doute le plus important – que cette période 
correspond aux premières apparitions du paysage dans les textes législatifs, de 
manière indirecte toutefois. Il s’agissait en ce temps-là de sauvegarder en 
premier lieu l’aspect esthétique de la nature, les beautés du paysage. C’est la 
législation danoise sur le partage des forêts communes qui fera œuvre de 
pionnière, puisque l’on y trouve la première référence au paysage en 1805 
déjà29. La plupart des autres législations seront adoptées un siècle plus tard, à 
l’aune de la première guerre mondiale ou durant celle-ci. Il en va ainsi d’une loi 
française de 1906 sur la distribution d’énergie qui exige la prise en compte du 
paysage face au développement de l’énergie hydraulique. Il en sera de même 
dix ans plus tard avec l’adoption de la législation fédérale suisse sur les forces 
hydrauliques. Durant cette même période, la Belgique et l’Espagne légifèreront 
spécifiquement sur la protection du paysage. La Belgique adoptera en 1911 une 
loi sur la conservation de la beauté des paysages alors qu’une loi sur les parcs 
nationaux, visant notamment à protéger les paysages naturels remarquables, 
sera adoptée en Espagne cinq ans plus tard30.  

1.2.2.5 De la première guerre mondiale à nos jours 

Le XXe siècle, principalement dans sa seconde moitié, sera celui d’un 
changement dans les préoccupations qui entourent le paysage. L’action hu-
maine, qui prédominait jusque-là, laisse peu à peu la place à une vision 
écologiste du paysage. Le paysage devient désormais un domaine des sciences 
naturelles alors qu’il était auparavant la prérogative du domaine artistique31. 
L’exemple de la reconnaissance des sites marécageux illustre bien ce chan-
gement de paradigme : auparavant décrits, selon une conception très 

                                                        
26  JAKOB, Paysage, pp. 79 s.  
27  Ibid., pp. 83 ss.  
28  Ibid., p. 86. 
29  PRIEUR, Paysage, pp. 96 s.  
30  Idem.  
31  GERBER J-D, Rivalités d’usage, pp. 21 s. Dans ce sens, voir aussi : PRIEUR, 

Environnement, p. 533.  
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anthropocentriste, comme laids, inutiles et malsains32, ils font depuis lors 
l’objet de toutes les attentions en matière paysagère33.   
Ce changement trouve essentiellement ses racines parmi les protecteurs de la 
nature, lesquels s’inquiètent de la banalisation des paysages provoquée par une 
augmentation jusqu’alors inconnue des activités humaines34. Les sentiments qui 
en résultent font ressortir le paysage comme un patrimoine à préserver : c’est la 
naissance de la protection du paysage35.   
C’est d’ailleurs durant cette même période que le paysage devient 
véritablement un objet de droit pour lui-même. Certains Etats lui consacrent des 
lois spécifiques : il en va ainsi de la Suisse depuis 1966, mais également de 
l’Allemagne depuis 1976 ainsi que de la France, de la République tchèque et de 
la Slovaquie dès le début des années nonante36. Les lois spécifiques au paysage 
restent toutefois rares et la plupart des pays d’Europe continuent à le traiter 
dans des législations disparates, ayant principalement trait à l’aménagement du 
territoire entendu dans un sens large37.  

1.2.3 Les différentes approches de la notion de paysage  

1.2.3.1 L’approche étymologique 

Le terme de paysage, comme celui de paesaggio en italien, est une locution 
nouvelle pour définir une réalité nouvelle. Il se distingue sur ce point des 
termes anglais de landscape, allemand de Landschaft ou néerlandais de 
landschap, lesquels préexistaient en ce sens qu’ils désignaient d’abord la 
région, la patrie et sa population avant de prendre ensuite un sens esthétique38. 
Du point de vue étymologique, le terme de paysage est ainsi un néologisme 
composé du radical pays et du suffixe age.  
L’origine du radical pays est imprécise ; elle remonterait toutefois au verbe 
pango, qui signifiait « j’enfonce un pieu ». On en a déduit que le terme de pays 
définissait un territoire marqué par la main de l’Homme, créant ainsi une 

                                                        
32  BISANG ET AL., Screening historique, p. 4 ; OFEFP, Le paysage entre hier et demain, ch. 

2.3.6.  
33  A ce propos, voir chiffre 3.4. 
34  Cf. chiffre 1.3.3 et 1.4.2.2. 
35  GERBER J-D, Rivalités d’usage, p. 22. Voir également : BISANG ET AL., Screening 

historique, p. 3. Sur l’histoire de la protection du paysage en Suisse, voir chiffre 1.4.2. 
36  PRIEUR, Paysage, p. 98. 
37  Idem. 
38  JAKOB, Paysage, p. 33.  
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spatialité originale39. On retiendra que le radical pays était alors l’expression de 
la territorialité, de la ruralité et se rapprochait à cet égard des termes anglo-
saxons40.  
Pour sa part, le suffixe age s’employait dans deux sens différents : soit il servait 
à former des ensembles – ainsi le feuillage définissait un ensemble de feuilles – 
soit il désignait l’activité humaine correspondant à un verbe ; ainsi le labourage 
traduisait alors l’action de labourer41. En l’occurrence, l’une et l’autre des 
définitions du suffixe se retrouvent simultanément dans le mot paysage42.  
Sur la base de l’approche étymologique, le paysage peut ainsi être compris 
simultanément comme des caractéristiques géomorphologiques perçues d’un 
seul tenant et comme l’action même de les percevoir43. Exprimé d’une autre 
manière, le paysage est le résultat de l’addition entre la nature et le sujet qui la 
perçoit44. 

1.2.3.2 L’approche linguistique 

L’approche linguistique de la notion est intimement liée à l’approche 
étymologique ; il nous est donc apparu cohérent de les traiter consécutivement. 
D’entrée de cause, il faut relever un paradoxe : alors que la difficulté à définir 
la notion de paysage est notoire, l’approche linguistique s’est contentée de lui 
donner deux sens principaux45.  
Reprenant l’approche étymologique, le paysage est en premier lieu défini 
comme une « partie d’un pays, étendue de terre que la nature présente à 
l’observateur »46. Suivant l’approche linguistique, la première définition du 
paysage est ainsi notamment délimitée par des notions visuelles et esthétiques47. 
Le paysage a également un second sens qui apparaît en complément du premier 
et témoigne du rapport indissociable précédemment évoqué entre le paysage et 

                                                        
39  JAKOB, Paysage, p. 33. Voir également : FILLERON, Paysage, p. 2.  
40  AVOCAT, Approche du paysage, p. 334 ; BISANG ET AL., Screening historique, p. 4. 
41  AVOCAT, Approche du paysage, p. 334 ; FILLERON, Paysage, p. 2.   
42  AVOCAT, Approche du paysage, p. 334. 
43  AVOCAT, Approche du paysage, pp. 334 s. ; JAKOB, Paysage, p. 33. 
44  JAKOB, Paysage, p. 34.  
45  FILLERON, Paysage, p. 2.  
46  Le Grand Robert, édition électronique, consultée le 20 juin 2016. Voir également : BISANG 

ET AL., Screening historique, p. 5 ; FILLERON, Paysage, p. 7.  
47  ROHRER, Commentaire LPN, chap. 1, N. 22. 
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la peinture. Le paysage est ainsi également défini comme un « genre de 
peinture représentant un paysage »48.  
Bien que les termes utilisés pour définir le paysage aient été sensiblement 
différents au fil du temps49, le double sens du mot paysage est resté figé depuis 
fort longtemps50. On le retrouvera ainsi dans les dictionnaires de l’Académie 
Française de 1694 à 193551, mais également dans quantité d’autres 
dictionnaires52.  
On retiendra donc de l’approche linguistique la simplicité de la définition du 
paysage, d’une part, et sa pérennité53 – rare dans l’histoire de la langue 
française54 – d’autre part.  

1.2.3.3 L’approche géographique 

L’approche géographique comprend plusieurs angles d’attaque, de sorte qu’il 
convient plutôt de parler des approches géographiques de la notion de paysage. 
La première approche géographique, que l’on peut qualifier de classique, s’est 
cantonnée à vouloir définir objectivement le paysage, en décrivant ses 
caractéristiques géomorphologiques et en y soustrayant tous les éléments de 
nature anthropique55. Ainsi, le paysage apparaissait comme le « […] résultat 
d’une combinaison d’éléments sur une portion d’espace […] »56. L’absence de 
prise en considération de l’importance de l’activité humaine a toutefois fait 
l’objet de critiques57 et cette approche initiale apparaît aujourd’hui trop étroite.  
La deuxième approche, dite de géographie culturelle, propose une définition 
plus large qui s’adapte mieux aux problématiques du patrimoine et de l’identité 
paysagère58. Dans ce cadre, le paysage est défini comme un « […] agencement 

                                                        
48  FILLERON, Paysage, p. 2. 
49  A cet égard, on peut se référer à l’intéressant tableau de FILLERON sur les remaniements de 

la définition (Paysage, p. 8). 
50  Cf. chiffre 1.2.2.3.  
51  FILLERON, Paysage, p. 7.  
52  Voir les nombreux exemples de FILLERON (Paysage, pp. 7 ss). Cet auteur signale encore 

l’apparition de deux autres sens à la notion de paysage, lesquels n’ont toutefois pas eu 
d’importance notable. 

53  Ibid., p. 6. 
54  Ibid., p. 8.  
55  AVOCAT, Approche du paysage, p. 335.  
56  FILLERON, Paysage, p. 5. 
57  Not. AVOCAT, Approche du paysage, p. 335. En son temps, cet auteur a par ailleurs 

proposé une nouvelle approche (pp. 338 ss). 
58  FILLERON, Paysage, p. 5 ; GERBER J-D, Rivalités d’usage, p. 13.  
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matériel d’espace – naturel et social – en tant qu’il est appréhendé visuellement 
[…] par un observateur […] »59. Cette approche fait cependant l’objet de 
critiques eu égard à l’absence de « […] systèmes d’appréciation largement 
partagés […] »60.  
La dernière approche est celle de la géographie élargie, proposée par Augustin 
Berque. Considérée comme complète, elle compile différentes approches en y 
ajoutant la capacité analytique d’un géographe, d’une part, et une vision 
comparatiste, d’autre part61. Elle s’inscrit ainsi dans un champ d’étude plus 
large sur le sens de la relation des sociétés à l’espace et à la nature. A cet égard, 
cette approche se construit d’abord sur la notion de milieu, lequel se compose à 
la fois du paysage et de l’environnement62. Il existe en réalité dans cette 
approche un lien d’interdépendance entre paysage et environnement. Outre que 
le second soit la base matérielle du premier, le paysage constitue la dimension 
subjective du milieu alors que l’environnement en forme sa dimension 
objective63.  

1.2.3.4 L’approche écologique 

L’approche écologique est née des préoccupations partagées par les géographes 
et les écologues, lesquelles ont trait à l’occupation de l’espace par les êtres 
vivants et réciproquement64. Bien que son origine soit relativement ancienne, 
elle s’est fortement développée durant ces trente dernières années65.  
Cette approche se démarque totalement des autres et tend à proposer une néo-
définition de la notion de paysage66, dans laquelle l’hétérogénéité et 
l’interactivité des écosystèmes a une place fondamentale67. Elle suscite tou-
tefois de vives critiques, du fait qu’elle ne fait pas référence aux phénomènes 
perceptifs et qu’elle est en rupture avec le sens commun de la notion68. 

                                                        
59  FILLERON, Paysage, p. 6. 
60  GERBER J-D, Rivalités d’usage, p. 14. 
61  Idem. 
62  Idem. 
63  GERBER J-D, Rivalités d’usage, p. 16.  
64  Ibid., p. 11.  
65  Idem. 
66 FILLERON, Paysage, p. 4.  
67  GERBER J-D, Rivalités d’usage, p. 11. 
68  FILLERON, Paysage, p. 4 ; GERBER J-D, Rivalités d’usage, p. 12.  
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1.2.3.5 L’approche administrative 

L’approche administrative de la notion de paysage est plurielle : de nombreux 
textes tentent de définir la notion de paysage sans qu’il soit possible de les 
énumérer exhaustivement, raison pour laquelle nous nous concentrerons plutôt 
sur les textes publiés par les offices fédéraux helvétiques.  
Une première définition met en avant le fait que le paysage est en réalité formé 
de nombreux facteurs hétérogènes, résultant eux-mêmes d’éléments naturels 
comme d’éléments issus de l’activité humaine69. Le paysage est ainsi défini 
comme « [une] section dynamique de l’écorce terrestre [qui] comprend 
plusieurs facteurs naturels que sont le sous-sol, le sol, l’eau et l’air, les facteurs 
culturels ainsi que les intérêts liés à l’exploitation. La combinaison de ces 
facteurs façonne l’espace vital des animaux, des plantes et des Hommes »70.  
La Conception Paysage Suisse propose une définition sensiblement 
équivalente, bien que légèrement plus aboutie, de la notion de paysage, laquelle 
englobe « […] l’ensemble de l’espace, à l’intérieur et à l’extérieur des 
agglomérations. Elle résulte de la conjonction évolutive de facteurs naturels tels 
que le sous-sol, le sol, l’eau et l’air, la lumière, le climat, la faune et la flore, 
ainsi que des facteurs sociaux, culturels et économiques […] »71. Cette 
définition est le résultat d’une concertation de l’administration fédérale et 
représente de ce fait le substrat de la notion de paysage telle que perçue par les 
services concernés72 ; il s’agit dès lors de la définition à retenir du point de vue 
de l’approche administrative de la notion, laquelle sert dans une certaine 
mesure de base à l’interprétation de la loi. L’administration considère d’ailleurs 
qu’elle a tenu compte de tous les aspects liés au paysage ; son approche du 
paysage, perçu comme un espace vital et économique, est ainsi qualifiée de 
globale73. On ne saurait le contester ;  on constatera toutefois à première lecture 
que la notion de paysage reste floue et que sa définition paraît inachevée74. Une 
lecture plus approfondie permet de relever que l’administration fait 
étrangement appel à des notions économiques pour définir la notion de 
paysage. A cet égard, certains reprochent à l’administration de vouloir cerner la 

                                                        
69  BISANG ET AL., Screening historique, pp. 1 s.  
70  Ibid., p. 1. 
71  OFEFP, Le paysage entre hier et demain, p. 19.  
72  GERBER J-D, Rivalités d’usage, p. 9. 
73  OFEFP, Le paysage entre hier et demain, p. 19. 
74  GERBER J-D, Rivalités d’usage, p. 9. Cette définition est toutefois reprise par la doctrine 

juridique, voir entre autres : LEIMBACHER ET AL., Screening, p. 157 ; ROHRER, 
Commentaire LPN, chap. 1, N. 25. 
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notion de paysage à l’aide d’outils économiques, lesquels leur paraissent 
inadaptés75.  
Relevons enfin que l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du 
paysage, aujourd’hui remplacé par l’Office fédéral de l’environnement, propose 
encore une autre conception du paysage, tirée de la publication Le paysage hier 
et demain. Dans ce cadre, le paysage est perçu simultanément comme un milieu 
vital, un espace naturel, un espace culturel, un espace économique, un espace 
de découvertes, le produit de notre perception critique, un espace auquel on 
s’identifie, un témoin de l’histoire de la Terre, un bien commun et enfin un 
espace international76. Si cette publication met certes en avant « […] le paysage 
en tant que théâtre de la relation de l’homme à la nature […] »77, on ne saurait à 
notre sens véritablement parler de définition mais bien plus d’un inventaire à la 
Prévert, duquel on retient surtout les différentes fonctionnalités du paysage.  
En conclusion, on peut relever que l’approche administrative a pour principal 
mérite de rassembler les autres approches, ce qui lui permet d’appréhender la 
notion de manière relativement contemporaine et complète78. Elle possède 
également un caractère pratique indéniable en ce sens qu’elle est utilisée par 
l’administration chargée de la mise en œuvre des différentes politiques 
publiques du paysage, y compris de l’application des textes juridiques y relatifs.  

1.2.3.6 L’approche juridique 

Si l’on fait abstraction de ses premiers balbutiements79, l’approche juridique de 
la notion de paysage est relativement récente puisqu’elle est datée du XXe 
siècle, plus particulièrement de sa seconde moitié80. La raison de cette 
apparition tardive est simple : il n’existait pas de véritable volonté de protéger 
le paysage avant le XXe siècle et in extenso aucune raison que le paysage soit 
un objet de droit81. Exprimé différemment, l’approche juridique de la notion de 
paysage est intrinsèquement liée à sa protection.  

                                                        
75  GERBER J-D, Rivalités d’usage, p. 10.  
76  OFEFP, Le paysage entre hier et demain, pp. 8 ss. Voir également : BISANG ET AL., 

Screening historique, p. 6.  
77  BISANG ET AL., Screening historique, p. 6. 
78  Ibid., p. 5. 
79  Cf. chiffre 1.2.2.4.   
80  LARGEY, Paysage, p. 536 ; LEIMBACHER ET AL., Screening, p. 154 ; PRIEUR, Paysage, 

p. 98. Au surplus, voir chiffre 1.4.2.3. 
81  A cet égard, LEIMBACHER rappelle que le paysage est (ou plutôt devient dès cet instant) 

une notion d’intérêt publique (Screening, p. 154). 
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